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SECONDE CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

Stance du i5 décembre. — Le président déclare 
jüi la discussion est reprise sur les luis de finances. 
U ministre des finances (le seul présent) remet 

eptcopies du rapport, fait par la commission per- 
iwente'du syndicat à l’assemblée générale. 
ll.Geelhand demande l’impression do cette pièce 

lltressante.
I le ministre déclare n’y mettre aucune opposi- 

oii, mais il ne possède pas d’exemplaire français 
fe membres de l’assemblée du syndicat consen
ts fournir le leur). /
it nui Bodens ne peut admettre la doctrine professée hier 
u mi orateur, sur l’impossibilité d’un budget provisoire, elle
I subversive de la loi fondamentale ; il espère que l’on n’est 
«raint a en faire l’essai. Les projets et particulièrement celui 
il au syndicat sont améliorés ; en fut if autrement, il vo- 
™ encore eu faveur du budget vu les circonstances. II se 
»'.ipon ne verra dans ce qu'il dira ni personnalité , ni in- 
sTce religieuse. On cherche à troubler le repos public ; on

■jsuer ries petitions à gens qui ne les comprennent pas et 
.• entLa,ner les prêtres donnent l’exemple : les journaux 
m «paiement le Catholique ne connaissent plus de frein.

,, a T'11 .°? ’ .e^ *es Sens T1' cherchent à faire croître
fct ’S 1 °!' ,n av:l'l; 3em(’ ées roses, ont rendu service en
II '1,1111 e génie du mal, qui, depuis longtemps, travail- 
-Je P om j|’e- R suffit qu’on le connaisse pour y porter re-

orateur ci te ;Uu passage de la Fie de Scipion de Ricci, 
iî*fef0tter’ sur ,e fanatisme des prêtres ; les faits sont 

»in!»65 apCC ceux d’aujourd’hui, le théâtre seul a changé, 
(X, e|i disant que le nouveau projet sur la presse portera 
\J'esma,uxsans erapccher celle-ci d’atteindre son but 

Popagation des lumières. .
HmV T<IUl°": •' Dix années sont pende chose lorsqu’elles 
t, ,e,s ' ma‘s 80nt l°nSuus dans l’avenir ; aussi la loi 
!ïâ ae,a sagement distingué les dépenses fixes des dé- 
’,fUes"pi et fourni l’occasion de revenir annuellement 
iï(t| p1, d ne faut pas confondre une assemblée existant 
■ft«« I**16 corlstftatioia avec celle qui serait chargée de 
: ni a S*4*- Dam l’ordre actuel, le vote ne peut dépea- 
len,,. es étrangères aux finances , ni de théories 

1 contestées. Il faut examiner les chiffres en eux- 
:,Âent y eurs. rapports directs avec les objets qui s’y 
fes ie 'nstructiou publique n’a aucun rapport avec 
4 . . “lances. La maxime point de redressement de 
1 Pouvait1 /, Sllfis'des , appartient à une autre époque; 
Se siè I re ea . harmonie avec les institutions du dix- 
^lesenir C : ma,s ne Peut être invoquée aujourd'hui ; le 
'P'fnil n I?ll,e lIue \e niai. Dès qife la puissance législa- 
'"'i est U' | a a Puissance exécutive , a dit un écrivain ,
«ft nar P ,ue. Des jeunes gens peuvent se laisser em- 

fmir » ebt, eor,®s spéculatives; mais des hommes qui 
%, il ‘x expérience du passé doivent profiter de ses 

®enitfaa e *es déclarations faites en sections par plu- 
’f pr{i ref co*anie nn malheur. On est, sans doute, li- 

des systèmes d’améliorations dans la dis 
Vs à p ,et.; en “‘re un nl,ot‘f de rejet, c’est pousser 
■fan exd’ême, surtout après le dernier message royal.
'il a sn" ^ulMe findjet décennal a été soumis à la cham- 
(,»HonCpCCejS-'p,e!n.en,: Sl‘*5‘ c^es modifications ; le moment 
'»e a |„ definitivement est venu, la nation , l’Europe 
(Hd i ^eux sur l’assemblée. En examinant les choses 
®fi en'tre |l0ll.vera <ïue les charSes sont équitablement ré- 
ïndicat es Lcux parties du royaume, que les opérations 
? ed b’6 scro,Q,:,Pa* mystérieuses , que le payement de 
Citant E]'etl res'®- Un budjet provisoire serait impossi
ble, oral"8 que .c^ac.un pourrait y mettre des conditions 
^ePro*isn( CUl fu‘’ hier 1 s’est déclaré contre la mouture
U r l50>remeut.

cro'1 qu’il faut se renfermer 
iîleSQn S ,on budget même et émettre les mo- 
hiil|îra> jvo*e* Il aurait désire' des transferts plus 
,,t!en *S 3U budjet annal ; il en a fait la propo
se p0jn| '°11 ’ *e uû11 îslère n’a pas plus répondu 

"iluu'on à1"? SUr c*’auties î lel > Par exemple ,. la 
Havjreç ® a s°mine affeclée à la construction 

i'fdyal ‘ .silence s’accorde mal avec le mes- 
u01'1 eiitr'Ui tonne l’assurance que les comoiuni- 
’'"fiitées 6 j68 cba 111 bros et les ministres seront

CQille ffS • dépenses sont représentées par 
'omis ; ce n’est pas là le montant

reel; l’annee prochaine il faudra majorer ce chiffre, 
b orateur est loin de croire qu'on ne puisse propo
ser nn budget provisoire , mais les menaces vogues 
du gouvernement lui, inspirent des craintes et il 
patientera d’autant plus qu’il ne diffère pas avec le 
gouvernement sur le principe des dépenses ; il 
aime mieux ceder que de voir le gouvernement 
s’engager dans une fausse route et porter atteinte 
a la loi fondamentale. Mais il ne peut céder de même 
sur les moyens , il n’admet pas les principes pro- 
pose's et surtout l’insinuation qu’on pourrait reve
nir sur la somme fixée en principal pour la contri
bution foncière. L’abattage ne peut plus faire partie 
de moyens ordinaires , il donne lieu à trop de fraa 
des. Ainsi d’après les tableaux même fournis par le 
ministre, la province de la nord Hollande entière 
n’aurait consommé que treize veaux de plus en 
1817, que son chef-lieu à lui seul et cela sur un 
total de dix-neuf mille bêtes. La déduction de 
quinze pour cent sur le sucre était un acte de jus
tice quand elle était proposée pour celui do Suri
nam seul, l’extension donnée aux sucres de nos 
colonies est un privilège. L’orateur votera pour 
le budjet ; mais il ne peut donner son assentiment 
au projet relatif an syndicat.

M. Luzac estime qu’il est du devoir des dépu
tés en cette circonstance de faire connaître leur opi
nion , d’autant plus qu’on a mis les chiffres en 
arrière pour s’occuper d’autres considérations. Il a 
vu avec peine les déclarations fournies par dix-sept 
de ses collègues ; autant vaudrait dire que tous les 
moyens qui mènent à au but sont légitimes. L’arti
cle i i 3 de la loi fondamentale fournit un moyen 
fort simple de redressement; pendant que le refus 
du budget bouleverserait tout; l’armée serait sans 
solde , le crédit s’anéantirait. Il convient qu’on 
pourrait appliquer les mêmes conséquences au re
fus pour raison puisées dans les chiffres. Le gou
vernement pourrait y parer par l’admission de la 
division du budget en chapitres votés successive- 
mêut ; alors on ne serait plus réduit à tenir uni le 
bon et le mauvais , et à transiger avec sa cons
cience ; la discussion y gagnerait en clarté. L’ora
teur réfute l’opinion émise par le ministère que le 
mode est contrail e à la loi fondamentale, et cite à 
l’appui ce qui se pratique pour les codes.

L’année dernière, le 2 décembre, un inréistre 
déclina la responsabilité ministérielle , l'orateur 
considéra cette profession comme individuelle, mais 
le message royal lui fait aujourd’hui un devoir de 
dire toute son opiuion : la tâche devient difficile , 
mais il ne reculera pas. Il est de l’avis du comte de 
Hogendorp , que tous les intérêts se réunissent pour 
provoquer la îesponsabilité ministérielle , qu’elle est 
dans l’esprit de la loi fondamentale , qu’il est temps 
de la mettre eu pratique. Le chef de l’état ne peut 
être attaquable pour aucun acte , il faut donc que 
quelqu’un d’autre le devienne ; la responsabilité 
doit-être imputée à un des agens ministériels qui a 
ou conseillé la mesure , ou est chargé de l’exécuter. 
Pour cela le contreseing est de toute rigueur , au
trement nous marcherions à l’absolutisme ; il est 
inconcevable qu’on propose à la chambre une loi 
qui punit de 2 à 5 ans le manque de respect pour 
un arrêté... .. L’orateur préférerait , sans doute , 
un budget provisoire à des moyens fâcheux qui lui 
sont inconnus , mais il aime encore mieux l’adop
tion du budget lui-même pour éviter de nouvelles 
discussions ; l’incertitude serait prolongée , sans 
que les difficultés fussent applanies. Du reste , il y 
a des améliorations dans les dépenses ; la suppres
sion de la moûture est fâcheuse d’aulant plus qu’elle

nécessite la majoration des autres accises. Il ter
mine en se plaignant fortement (de l’administration 
de I enregistrement.

M. Collât d'Escury avait rejeté, l’an dernier, le 
budget décennal parce qu’il voulait un plus grand 
transfert à l’annal et moins de mystère dans les 
operations du syndicat ; on a satisfait à ses exigeti- 
ces. L orateur se demande si les dépenses sont bien 
justifiées P si elles sont proportionnées avec nos 
ressources P Sans oser résoudre ces questions positi
vement, il attribue l’élévation des dépenses à la 
conservation du système de centralisation et à des 
ueviations des vrais principes d’économie patrioti
que en faveur des fabriques : elles ont cependant 
< eja subi des diminutions , et lentement nous arri
vons à de plus grandes économies. Il reste encore 
bien des choses à désirer, mais les circonstances
tout un devoir de passer outre. L’abus du droit de
petition est trop connu pour qu’il soit nécessaire de 
le signaler ; les membres ont admis en section les 
griefs des pétitionnaires ; des prêtres abusent de 
leur influence ; ils demandent la liberté de l'insiruc- 
tion pour s’en rendre maîtres. Le rejet du budget 
augmenterait les embarras du gouvernement , non 
que l’orateur ait des craintes, car au premier si
gnal tout ce qui veut la liberté se réunirait au gou
vernement , et s’il se présentait des Catilina, qu’ils 
sachent que le consul veille.

M. Fan den Kasteele applaudit aux observations 
qu’on fait dans les sections; le roi et non les mi
nistres car ils n’ont que des départemens spéciaux 
juge du mérite des demandes et y adhère quand il 
le peut. L’orateur ne peut se ranger à l’avis de ceux 
qui demandent 1e vote par chapitre : les parlies du 
budget sont trop étroitement liées entre elles. Le 
budget des dépenses est beaucoup amélioré, on a 
réservé une plus forte somme pour l’annal ; il n’est 
pas également satisfait de la loi des moyens , il re
grette la suppression de la mouture ; trouve les cen
times additionnels sur les autres accises trop éle
vés, mais comme ils ne seront perçus qu’en attendant 
la révision des lois spéciales il votera affirmative
ment. Le syndicat lui paraît d’une grande utilité - 
il donne de la fixité au crédit public, les change! 
mens introduits consolideront d'avantage cette ins- 
ti tntioin Quant aux griefs mis comme condition de 
rejet , 1 orateur les regarde comme une tyrannie 
parlementaire ; c’est demander la bourse le pistolet 
sur la gorga. Les griefs sont d’ailleurs loin d’etre 
nationaux. On ne demande l’usage du français que 

, Pot>ssé par l’envie de devenir français, la liberté de 
l'instruction que pour la confier aux prêtres.

M. Surmont de Folsberghe -prononce le discoms 
suivant :

« Nobles et puissaus seigneurs , après tant d’observations 
déjà faites sut les deux budgets, je me permettrai de vous 
expliquer en peu de mots les motifs de mon r0te.

» Le ministre des finances nous annonce une économie d’en 
viron quatre millions et demi, Si i’on se borne à comparer 
les chiffres du budget décennal et du budget'annal pourlSofl 
avec ceux pour 1830 , S. Ex. a raison; car il résulte de cette 
comparaison une dimmutiou de fis. 4,451,1(8, mais si l’on 
fait attention, que dans les sommes portées en recette nn.,_ 
1829, figurait celle de 4,691 015 18, fourni par le syndicat 
d’amortissement, fournisseinens qui sont complétés nu' 
n’étaient que des simples avances et qui, ainsi que j!ai eu 
1 honneur de vous le dire, a pareille époque l’année dernière 
doivent en dermere analyse être payés, d’une ou d’autre ma
niéré par le contnbuaule ; on s'apercevra d’abord nue cette 
diminution si vautee , ne change en rien les charges denos 
concitoyens.

» En effet, nous aurons a porter, sinon les mêmes impôts 
du moins les mêmes charges avec d’autres impôts. Si nous con
sidérons ans l’augmentation des dépenses , suite de la nou
velle organisation judiciaire , n’est point portée au budget, et 
que les intérêts du dernier emprunt pour nos colorues n’y



figurent que pour la moitié ; ou sera forcé d’avouer , qu’ile ‘1 ■   f ! -1 A n n n Ir n 11 T 011 /Ipourra facilement se faire , que dès cette année, il faudra re
courir à des crédits supplémentaires , et dès l'année pro
chaine , à une augmentation d’impôts afin de suffire à toutes 
nos dépenses. Je devrais ici étendre mes réflexions sur plu
sieurs autres objets auxquels ces observations sont applica
bles ; si je ne m’étais déjà astreint à m’imposer des bornes. 

- L’imnôt mouture vient enfin d’être supprimé. C’est là ré-

pa;
matières très-imposables dans cette cathegorie , savoir : le thé 
et le café ; c’est là aussi ne pas satisfaire ceux qui veulent, 
que dans les charges supportées avec tant de peine par la na
tion, chaque objet imposable contribue pour sa côte part. A 
bien considérer la chose, pourquoi ne pas imposer le café 
quand on impose la hierre ? Je ferai abstraction de tout sys
tème d’économie politique, je ne balancerai ni les intérêts de 
l’agriculture ni ceux du commerce. Je me bornerai a dire que , 
considérés comme boisson, l’un et l’autre sont de nature impo
sable , l’un et l’autre sont d’un usage universel ; chez plusieurs 
le café a déjà supplanté la bière. Favoriser la consommation 
du café par une exemption d’impôt, tandis que vous grevez la 
bière d’une augmentation , c’est montrer la plus injuste par
tialité envers les consommateurs du premier , au détriment des 
consommateurs de la dernière. Je rie considère ici ni nord du 
midi, ni usage plus ou moins étendu, je généralise mon idee , 
je ne considère que la matière imposable , n’importe^ qui^ la 
consomme , je ne considère que la justice, et la nécessité d’at
tirer endétendant sur un plus grand nombre de contribuables, 
le poids des charges publiques. Je dois donc refuser mon vote 
à un projet d’impôts indirects, qui imposant l’une de ces bois
sons , n’imposerait pas l’autre.

» D’après cet exposé , je sois dispensé d’exa
miner en ce moment, si l’augmentation de l’impôt 
sur le sel nuira ou ne nuira pas au commerce de 
cette denrée; si nos distilleries ne succomberont 
point sous le faix, les entraves et le» résultats des

toute autre influence du 
impossible.

o 11 y a quatre ans 
pareille circonstance et

clergé est aujourd’hui

qu*à pareille époque , en 
îresqu’à pareil jour, je

calculs erronés qui vont les.accabler si les bières
_API vxrl • a noKlcaVtlo cl 6elles-mêmes, malgré l’indispensable nécessite 

leur usage ne. le verront pas restreindre ; si enfin 
le gouvernement, en haussant à l’excès l’impôt sur 
ces boissons , n’en diminuera pas le produit au lieu 
de l’augmenter.

» A mes yeux et à ceux de mille et mille autres, 
les nouveaux projets des voies et moyens compro
mettent des intérêts majeurs et en grand nombre , 
par la trop élévation de l’impôt. Cette éle'vation pour
rait être considérablement diminuée , en partageant 
la taxe avec d’autres objets imposables, tels que le 
thé et le café , que je viens d’indiquer.

» Ces motifs , abstraction faite de tout autre , 
«ont suffisans pour ne plus admettre des dépenses 
e* des recettes qui doivent durer dix ans.

» Quant aux dépenses du budget annal , parmi 
les dépenses bien fortes et bien amples, vu les cir
constances financières ; il en est une très inutile et 
très superfine. Je veux parler du collège philoso
phique, dont la dépense s’élève à fl. 67,800 par an , 
et dont le maintien a lieu d’étonner , d’après notre 
loi fondamentale , d’après la liberté des cultes qu’elle 
admet ; et enfin après un arrêté tel que celui du 2 
octobre de cette année , par lequel les évêques sont 
rétablis dans la plénitude de leurs droits sur l’ins
truction cléricale , ensuite du concordat conclu à 
Rome le 18 juin 1827.

« Une réponse donnée à ce sujet par S. Exc. le 
ministre des finances serait propre à inspirer de 
nouvelles craintes à cet égard ; ou dirait que cet 
établissement est encore destiné à servir d’épou
vantail. Nous préférons toutefois nous en tenir à 
cette assurance donnée il y a peu de jours dans 
une pièce remarquable du maintien de l’arrêté du 2 
octobre , dont la stabilité est garantie per des con
ventions , et par une volonté auguste et respecta
ble; qu’à la réponse très-étrange du ministre des 
finances portant que « l’expérience et l'influence 
de l’organisation des séminaires , peuvent seules in
diquer ce que Von pourra faire à cet égard ». Cette 
réponse qui traite d’un objet en dehors des attribu
tions de son Exc. ^pourrait bien être celles d’hom
mes qui n’ont pas été étrangers au premier etablisse
ment do ce collége, et qui, aujourd'hui comme 
alors, voient des empiétemens ,de l’autorité spiri
tuelle sur la temporelle , là , où cette première ne 
cherche , selon justice ; qu’une simple indépen
dance dans les choses de droit. Hélas ! ces hommes 
ne seront-ils donc jamais au niveau des événemens 
et des circonstances P se créeront-ils sans cesse 
fantômes et chimères? méconnaîtront-ils toujours 
la seule influence que le clergé cherche à exercer ; 
celle sur les esprits et sur les cœurs , pour les con
duire dans la voie de la justice et de la vérité ? 
m sauront-ils jamais qu’à parler humainement,

crus devoir m’étendre davantage sur ce point dans 
cette même enceinte. Les heureux changemens que 
nous avons éprouvés depuis sont dns principale
ment à l’auguste volonté du monarque qui nous 
gouverne : puisse-t-il daigner agréer l’hommage pu
blic de ma reconnaissance ! Mais la conduite sage , 
ferme et respectueuse du clergé et de son premier 
pasteur envers les agens dû pouvoir , lors même 
qu’ils pesaient sur eux , a confondu ceux qui l’a
breuvaient d’injustice. Le clergé est sorti plus res
pecté et plus respectable d’une rude épreuve , parce 
qu’il s’est uniquement confié en celui qui tient dans 
sa main le cœur des rois , et qui éclaire leur es
prit , lorsqu’il juge que les motnens sont arrivés.

» L’expérience et la force de la vérité nous ont 
valu l’arrêté du 2 octobre , arrêté auquel la Belgi
que entière a applaudi , quant au fond ; arrêté , 
objet de gratitude envers S. JVL qui en est l'auteur ; 
arrêté qui réalisa les plus justes espérances , et eu fit 
concevoir de nouvelles sur la liberté coraplette de 
renseignement. Cette liberté est indispensable dans 
notre organisation sociale , dans l’état actuel des 
choses , non-seulement au catholicisme , mais encore 
à tous les autres cultes professés dans co royaume.

» L’arrêté du 2 octobre a rétabli dans sa liberté 
l’enseignement clérical , mais c’est la loi sur l’ins
truction publique qui doit confirmer à tout père 
de famille, n’importe son culte , la liberté que 
notre loi fondamentale d’accord avec la loi natu
relle lui accorde sur ses enfans. Je ne m’étendrai 
pas sur ce point, ni sur la vive douleur qu’ins
pira le projet de loi qui vous a été présenté, après
que les" feuilles officielles nous avaient bercés de 
l’esnoir d’un projet bien différent

deux d’entr’eux en vingt «nuées de travaux forcei 
l’exposition et la marque des lettres T. F. ; et pom 
les deux autres en celle des travaux forcés à per- 
pétuité et l’expositiou. Avant-hier ils ont subi 
partie infamante de leur peine.

— M. le baron van Znylen de Nyevelt, ambajii 
deur du roi des Pays-Bas près la Porte , venant d 
Paris avec sa suite, est arrivé avant-hier à Bruxelles

— Le Byenkorf nomme quatre députés men 
dionaax , qui vôteront, dit-on , pour le budget 
MM. Pescatore , Geelhand de La Paille, Melelk 
d'Envoz et de Moor.

— On nous écrit de La Haye : « Il paraît cer 
tain que les officiers des parquets doivent donnet 
leur adhésion aux principes du message du 11 dé
cembre , sous peine de destitution ; les gouverneurs 
et les bourgmestres devront en faire autant,

» De tous les députés du Midi , qu’on rions atai 
annoncé devoir voter pour le budget, il paraît qu’ai 
peut aujourd'hui retrancher , MM. Liedel de Well 
et M. van Crombrogge. » (Courrier des Pay s-Bai

— Une pétition pour le maintien de la liberté di 
la presse est déjà eu circulation à Gand.

— Un cri d’alarme s’élève partout au sujet d 
projet de loi sur la presse , et le National, ce 
interprète fidèle des pensées de M. vau Maanen, 
est assez débouté pour oser dire atijouid hui çnoij 
ne tardera pas à s’apercevoir que ce projet est encot 
loin d’avoir atteint le but louable que l’on se propose 
Peut-on insulter plus indignement à la nation.

(Courrier de la Meuse)

— Que serait la nation belge, privée de la liber
de la presse ? Ce serait le lion à qui on! a persuadé

r les griff»

l'espoir d’un projet bien différent ; ni sur les effets 
de cette douleur dans les provinces , ni sur cer
taines suites que le gouvernement ne voit qu’avec 
regret. Je garderai le silence sur un point qui com
promet de nouveau des libertés chères et inaliéna
bles , persuadé que dans les délibérations de V. N. P. 
sur ce point importa»!., H vous sera démontré à 
l’évidence , que les vœux raisonnables de nos con
citoyens n’ont pu être satisfaits par les propositions 
faites par le gouvernement.

» En refusant mon vote aux deux budjets , loin 
de moi de vouloir entraver la marche du gouver
nement. La preuve , c^est que voterai volontiers 
nn budget provisoire , .afin de mettre le gouverne
ment à même de prendre les mesures nécessaires 
pour apporter aux lourdes recettes les changemens 
et d’y faire les additions indiqués. Je désire que 
le terme de ce budget provisoire soit rapproché , 
car je ne me dissimule pas , qu’eu prolongeant la 
mouture , nous prolongeons un impôt ouéreux , 
contre lequel toute la nation a réclamé , et dont 
le gouvernement a fait justice. J’observerai néan
moins , que si la suppression de cet impôt est re
tardée de peu de mois, la faute n’en est pas à 
nous , qui ne pouvons admettre sou remplacement 
au moyen des changemens proposés. Cette faute 
est toute entière à ceux, qui en les .proposant ont 
grève outre mesure des objets très-imposés; tau
dis qu’ils omettaient, malgré les demandes faites 
depuis plusieurs années dans presque toutes les sec
tions de la chambre, demandes renouvelées dans 
la dernière sectioù , reproduites par. la .présente , 
des objets d’une nature très-imposable , que V. N. P. 
et l’opinion publique invoquaient depuis plusieurs 
années. «

La séance est levée à trois heures et demie , pour 
être reprise demain à onze heures.

de se laisser arracher les dents et couper 
ce serait le lion désarmé qu’on assomme.

— Voici ce que dit le Journal de lu Prov,n 
Æ Jmvers sur la circulaire Schuernians

« Ainsi , voilà l’inquisition et l'espionnage ora
laps îiKnnps éana nna fnvprs et 110s II-VO- P

ériale et royale
msés ]usque8 dans nos foyers et nous 
rien à envier aux polices impériale e 
aux effroyables investigations italiennes.

» Lorsque la magistrature dégénère en unM 
lice inquiète, qu’elle vient pénétrer tj,ic)j0 
intérieur et nos opinions et tenir registre i • _ 
qui ne sont contraires ni aux lois ni à 
il y a corruption dans l’autorite et 1
contre la liberté morale de l’homme et e°" ,

,,i bonheur osociété. Il n’y a plus ni sécurité
mestique. _ repos

» Le roi doit connaître cet attentat an • ^ 
bu libre arbitre de ses sujets. M. Schncr«’“ ^ 
Fauteur do nette infâme circulaire. ne 
le familier d’un grand inquisiteur ?

— Il manque un article au fraternel ƒ r0le.^(j|a{ 
sur la presse. — Et lequel ? —■ Celui 
rait pour juger les délits , à défaut ne ^ 
une commission prévôtale , dont un ^ 
par exemple , aux appointemens de Jo, ^ 
par an, serait le président. Cet article n°lis 
un complément indispensable.

— On lit dans le journal miuiste'ri 
a Nous , qui n’avons pas encore 

de M . van Maanen , nous saisissons CI1. 
de le louer hautement, si c’est a u 
bruit s’en répand , que l’on doit ces

• I Je Gan •iel ac

énergiques , par lesquelles le roi des „1 
fkend dans ce moment aux yeux ues

.ßas
le»

Dans la séance du 16 décembre, MM. Fabri- 
Longrée et Luyben ont parlé contre le budget; 
MM. Doacker-Curtius , Alberda, Frets et van 
Rcpelaer ont déclaré que leur vote serait approba
tif. La séance a été ajournée ensuite au jeudi 17 , 
à il heures.

Liège, le 18 Décembre.

Le roi a commué la peine capitale à laquelle 
avaient été condamnés par la cour d’assises de Gandu 
quatre individus dont deux femmes , pour fabrica
tion do fausse monnaie. La peine est commuée pour

indépendance et sa dignité.... . ranini®
En somme totale , le message ^u.r0'0yaul®

bons , et effrayé les médians. Que 13 e:
lectrice des peuples , continue sa n ^ d«uS 
et énergique ; on saura ce qu’est la 10 
Pays-Bas. « ^

— Le Journal de Gand déclarait 
naïveté charmante eue les minis 1que les mu—"'"". qiH 
soient peuvent compter sur son apl ’ ;nisti'" 
jamais douté P Voilà d’ailleurs qui
branlables à leur poste. Toute Ja“3 jqoi

éet \e Journal de GanWpousse d’un côté
•tient de l’autre. ^jcei

— On a trouvé dans la commune ca(jad
près de Ninove , et dans un champ > .e. J1

• .........................................—enfant de 4 ans dont la gorgo
disons avec effroi un garçon

1#



tl{;ne commane , est prévenu de co «rime ; il est 
ii rite.

— s Le National dement , dit—il , de la ma
nière la plus formelle que les fonds de l'industrie 
nationale soient entre'* pour un seul florin dans sa 
fondation, ■> Cette dénégation n’est que du jésui
tisme ; M. Libry-Bagnano , rédacteur du National, 
ne nie pas qu’il ait reçu les 85 mille florins ; si ce 
ne sont pas ces fonds là qui ont servi au National, 
lont ce qu’on en peut conclure , c’est que M. 
Bsgnano a reçu encore d’autres subsides. Il ne se
nil pas difficile de prouver que les journaux de M. 
ran Maanen eussent-ils quatre fois plus d’abonnés 
(ja’ils n’en ont, devraient encore, vu le luxe de 
leur impression et les autres prodigalités qui rég
nent dans leur organisation , coûter chacun des 
tommes énormes. Les particuliers qui feraient de 
telles entreprises par leurs propres moyens, ne se
raient pas arrivés au second trimestre qu’ils recon
naîtraient la certitude de leur ruine.

— M. Decoux répond dans les journaux ministé
riels au Courrier de Pays-Bas ; il avoue une partie 
dos faits qu’avait avancés le correspondant de cette 
dernière feuille, et il en conteste quelques-uns.

— Le 3 mats américain United-stales venant de 
Batavia, (et destiné pour le port d’Anvers , a échoué 
wr un banc depuis avant-hier au soir, par une 
èrame épaisse, près de la Pipe-de-tabac ; on est 
‘11® à son secours pour pomper et alléger le na- 
,lre ? la position parait très-dangereuse
-M. le comte de Peyronnet est arrivé à Paris.
— Une (les plus utiles et des plus importantes 

entreprises typographiques quo l’on ait faite dans 
•«derniers temps à Bruxelles, le Dictionnaire 
oenologique, dont Mr Lejeune est l’éditeur, se 
prsuit avec activité. Déjà les 17e, 18*, igetîo®. 
'waisons ont paru , avec les cahiers de planches 

!»! accompagnent chaque livraison. Ce Diction- 
.ll,e tlue nous regardons comme si nécessaire à 
® ceux qui s’occupent d’arts, de métiers, d’in- 
i''trie 1 Je commerce, est arrivé à la fin de la 
fre D" La 20e. Livraison se termine par l’ar- 
ICc Droit. Parmi d’antres articles intéressans, 
J“s citerons ceux-ci : Crayons Cristal , Cuivre , 
“•w, Distillateurs , Dentelle , Diamans , Damas .

, etc.

5;~~ «uperbe Agave d’Amérique est actuelle- 
it , csP03e'e aux regards des curieux , à l’orange- 

Cetl U C^(eau Je Hocht à Lanaken (Limbourg). 
y6 P'anfo a des feuilles nombreuses , partant 
ie'e t 6 'a ,ra;c'ne- Elles sont très charnues , bor- 
fi; terminée par des aiguillions fermes et très- 

aas, Les feuilles extérieures laissent sur les 
lt!J'eaies te dessin de leur forme. Du milieu de 

sete'rc une tige nue ; haute de i5 pieds, 
|,nnv'.ee ^ar U'-le *nn0lr,Urable quantité de fleur3 
K fielani>"vert jaunâtre. Les fleurs passées , la lige 
®8iii r‘l e* ^ P^nte maurt en laissant un nombre 
jj,s '° semences et quelques ceuilletons qui four- 
|L'a,a un moyeu sûr et prompt de la propager. 
t,p„ e ’ °0 a&av® > es*; une plante qui a de grands 
Sué S aVeC *es aloès- Son suc méeilagineux et 
liv0n es* employé en Amérique en guise de

pin, Je *a so'e te propage de plus e
Triers eaV'-*le' comPte déjà P*-"3 J8 120 mill 

îles ^ e*at serv'r et Jeux millions de jeune 
hire - sorte <fn’il n’est plus nécessaire d’e 

‘ur de l’étranger.
latif j a”s te dernière séance du conseil représer 
Niiin Jn}ve » M- de Sellon a reproduit sa pre 

l0n d abolir la peine de mort.

h’
Pîfjnî(ra®s 8uelques-nns des discours publics , il 

!U(!get I non-seulement on’ ne discute pas le 
Jl’on conf a®Penses décennales par chapitres ;' mais 
ä trois e*1 °na *!an5 nne m8tne discussion et les deux 
•I ]e entî dépenses différentes du budget décennal
hire fa^r°-e* ^e q°i règle les moyens de 

Ce gadget, et celui du syndicat , et 
Hi r^„i es dépenses annales , et lejprojet de loi 
|830. fcQ ®s moyen3 do faire face aux dépenses de 
?6 Point tebyrinthe ! quel cabos ! sur combien 
"Btièrç !, ^ aara-|-il réellement discussion ? quelle

Le sort du budget ne paraît pa» diflScilû à- pré
voir , il sera adopté , et Jp syndicat aussi sera pro
bablement sanctionné encore pbûf^' dix ans. La 
chambre vote sous l'influence de la terreur des 
projets révolutionnaires dont on a menacé le pays. 
Plusieurs des discours en faveur du budget 
on font foi. On croit qne la plupart des mem
bres méridionaux ne parleront pas.

Nous ne nous sommes occupés encore que du 
projet de loi sur la presse , nous avons négligé le 
manifeste de M. van Maanen ; le langage du mi
nistère dans ce document peut lé résumer et s’ap- 
pre'cier en peu de mot* :

Responsabilité ministérielle. —• Refus clair et net. 
Si elle a ete introduite ailleurs , c’est par des cir
constances tout à-fait étrangères à ce royaume et 
que nous nous garderons bien d’énumérer.

Instruction publique. — Contentez-vous de ce 
qu’on vous donne.

Syndicat d'amortissement. — Il ne pourra plus 
faire d operations nouvelles sans l’assentiment de 
1 assemblée générale du syndicat , on se bornera 
à en donner connaissance à la chambre. Du reste 
le syndicat continuera de ne pas communiquer 
de comptes à la chambre. Vous voyez quelle ga
rantie, et comme il est bien certain après eela 
que toutes les dépenses et toutes les recettes de 
l’état seront votées par la chambre , et que la 
chambre recevra chaque année , ainsi que le veut 
la loi fondamentale , un compte détaillé da l'em
ploi des deniers publics.

L,a langue. — Ou a fait ce qu’on pouvait rai
sonnablement demander; si cependant nous par
venions à nous convaincre que ce n’est pas assez, 
nous ferions quelque chose do plus. Mais remar
quez qu’il y a quatorze ans que nous entendons 
vos réclamations et qu’elles ne nous ont pas 
convaincus ; de plus tant que vous éleverez des 
prétentions passionnées ou inconvenantes , on 11e 
s’en occupera pas , et jusqu’ici toutes les récla
mations sont inconvenantes et passionnées : ayez 
donc bon espoir.

Les Etats Provinciaux. — Nous voulons bien 
nous borner à des menace* vagues , attendu qu’ils 
nous embarrassent beaucoup.

Les conflits. — Nou s nous en occuperons , mais 
plus tard , mais après l’organisation judiciaire. Les 
arrêtés sur la matière , et le projetée l’organisation 
judiciaire vous ont donné un avant-goût de la ma
nière dont on pourra les traiter. Ce n’est qu'une 
promesse , nous le savons bien ; mais MM. De- 
Potter et Ducpétiaux sont là pour dire si le mi
nistère sait tenir fidèlement ce qu'il a promis.

Les communications de la chambre avec les mi
nistères. — Plus lard aussi; noos aurions bien pu 
abroger à l’instant l’arrêté dont on se plaint, mais 
outre que c’eût été un trop énorme avantage pour 
la chambre de pouvoir envoyer à un ministre nne 
pstitiou qu’il enterrera damt se» cartons , les pro-, 
messes nous arrangent décidément beaucoup mieux 
que les actes. La chambre vote , ia nation paie 
le ministère promet.

Incapacités électorales. — Ici nou* vous faisons 
une concession , mais c’est à une condition , savoir 
que nous violerons la loi fondamentale , qui nous 
refuse le droit de changer à nous tout seul* ce 
que nous allons changer. Puisque nous non» at
tribuons le droit d’abolir des incapacités électo
rales de notre chef, il nous sera peut être permis 
un jour d’en conclure, au besoin , qu’il noas est 
loisible d’en établir de nouvelles.

Enfin la presse. — Lisez notre projet. Nos mo
tifs que vous trouverez dans le préambule , sont : 
i° que la dernière loi a donné lieu à an plus grand 
nombre de délits ; il est cependant vrai de dire 
que , malgré le zèle de nos parquets , les tribunaux 
à l’heure qu’il eit n’en ont pas encore jugé un 
seul ; 2° que tous ces tableaux de la répartition 
des emplois entre le Nord et le Midi , publiés par 
les journaux , ont propagé la désunion et la méfiance, 
or , le coupable n’est évidemment pas celui qui com
met l’iniquité , mais celui qui la révèle.

SEC B ET DES LETTRES»
Nous, livrons les faits suivans sans commenlairo 

aux réflexions de 11 oa lecteurs
Un membre de nos états provinciaux , peu chéri 

de nos Excellences , s’est aperçu qu’on ouvrait les 
lettres qu’il écrit. Quatre lettres adressées à di
verses personnes de sa famille , ont, dit-il , été 
ouvertes.

Un de nos collabora tears a reçu , il y a quel
ques jours, d’une ville de France une lettre dont 
le cachet avait été entièrement enlevé.

Un autre da nos collaborateurs a reçu le i5 dé
cembre, par la poste ,'une lettre qui devait lui être 
remise depuis plusieurs semaines. Cette lettré qui 
vient d’une autre province portait anr l’adresse le 
timbre par lequel on constate le jour de l’arrivée 
a Liège , avec la date du 17 novembre.

Il est visible qu’on a essayé de détacher le papier 
au-dessus du pain â cacheter , et qu’après cela , 
ne pouvant y réussir sans doute, on a détaché le 
cachet d’une autre manière , et on a ouvert la let
tre sans la refermer. Sur le refus du facteur de 
*0 charger d’une lettre ouverte , M. le directeur 
de la poste à écrit sur le rever» de la lettre la 
déclaration suivante :

Trouvé ce matin dans la boîte 'principale des let
tres dans l’état que voilà.

Liège , le i5 décembre 182g.
Le directeur des postes, baron de Gbbdeh.

Le jonrnal ministériel do Liège, qui annonçait 
naïvement l’autre jour que depuis un nefs, il est 
franchement et décemment dans la voie de la dis
cussion , se met à l’unisson avec son confrère le 
National : Voici un échantillon do sa discussion 
franche et décente :

« Ils ( les unionistes ) ont rendu défiant le gou
vernement le plus enclin à la confiance ; à la bien
veillance dont ils avaient maintes preuves , ils oppo
sent de faux simulacres de craintes , des clabau-
deries sans 1 nombre......; ils voudraient qu’on se
montrât reconnaissant des hurlemens pu’ils font 
entendre;.... l'extravagance ne peut aller plus loin, 
l’audace n’a jamais eu plus d'impudeur ;.... des 
échos imbécilles ou complices répètent à l’envi ces 
turpitudes-„..Ac Politique vient de donner l’échan
tillon le plus parfait du plus dégoutant pédan
tisme la tourbe pétitionnante n’aperçoit point
la conséquence d’un refus;.... le gouvernement est 
aussi modéré que les unionistes sont fourbes oixfoux.n

Après deux colonnes de ce genre d’éloquence 
franche et de décente , et après avoir falsifié un ar
ticle de la «harte française pour prouver que no
tre loi fondamentale prête plus à la dictature , la 
conclusion est que le gouvernement aurait , s’il le 
voulait, un moyen bien simple de se défaire da 
la majorité qui le gêne ; voici ce simple moyen : 
En vertu du droit qu’il a d’annuler les actes des 
états-provinciaux , il annullerait les élections , ce 
qui reviendrait à faire les élections lui-même. — 
Que le National T. F. s’humilie , il n’a pas trouvé 
celle-là. Merci des frais de votre brillante imagi
nation, écrivains doucereux), Belges patriotes; est- 
ce là votre libéralisme pur ? Que vous aimez la 
liberté ! Après Mahmoud el M. Labourdonnaye on 
ne connaît pas plus purs libéraux que vous êtes.

LA PRESSE —• LE MINISTERE .
La lutte soutenue par Ml de Chateaubriand en faveur de là 

liberté de la presse nous a valu d'éloquents plaidoyers pour 
cette liberté, ta plus précieuse de toutes. Les discours et les bro
chures qu’il a successivement publiées , ont été réunis en un 
volume qui formé le dernier des Œuvres Complètes del’illustre 
écrivain ; ( édition de l’encé de Bruxelles. ) Les passages sui- 
vana que nous en extrayons s’appliquent si bien à notre situa
tion qu’on les croirait écrits d’hier.

Le gouvernement représentatif sans la liberté de la presse 
est le pire de tous : mieux vaudrait le divan de Constantino
ple. Lâche moquerie de ce qu’il y a de plus sacré parmi le* 
hommes, ce gouvernement n’est alors qu’un gouvernement 
traître qui vous appelle à la liberté pour vous perdre et qui
fait de cette liberté Un moyen terrible d’oppression. ' 1

La liberté de la presse est le seul contre-poids des inconvé
nients du gouvernement représentatif , car ce gouvernement a 
ses imperfections comme tous les autres : par la liberté de la 
presse. il faut entendre la liberté de la presse périodique 
puisqu’il est prouvé que quand les journaux sont enchaînés ' 
la presse est dépouillée de dette influence de tous les momen* 
qui lui est nécessaire pour éclairer. Elle n’a jamais faitde mal 
à la probité et au talent ; elle n’est redoutable qu’aux médiocri
tés et aux mauvaises.consciences : or, on ne voit pas trop pour
quoi celles-ci exigeraient des ménagemens, et quel droit exclu, 
«f elle» auraient A1« conduite de l’état.



Ne nous y trompons pas : la liberté de la presse est aujour
d’hui toute la constitution. Nous ne sommes pas assez nour
ris du gouvernement représentatif -, ce gouvernement n’a pas 
encore jeté parmi nous des racines assez profondes pour qu’il 
existe cle lui-même : c’est la liberté de la presse qui le fait. 
Elle seule est le contre-poids d’un impôt énorme, d’une adminis
tration despotique , elle retient, par la crainte. les oppresseurs :I 
elle est le contrôle des mœurs, la surveillante des injustices. Rien 
n’est perdu tant qu’elle existe.

Je ne sais si l’on est frappé comme moi ; mais il me sem
ble que tout ce que je vois est inexplicable, que cela tient à 
une espèce de folie.

Qui produit tant de mal ? Quel génie funeste , mais puis
sant , a maîtrisé la fortune de la patrie ? Ce n’est point un 
génie : rien de plus triste que ce qui nous arrive ; c’est le 
triomphe d’un je ne sais quoi d’indéfinissable.... Un homme 
se colle au pouvoir; et pour y rester deux jours de plus , il 
joue la longue destinée de l’empire , contre son avenir d’un mo
ment : voilà tout.

11 faut sortir promptement de la route où l’on s’est jeté si 
l’on ne veut arriver à un abîme. On peut disposer de soi, on 
peut se perdre , si on le juge convenable , mais on ne doit ja
mais compromettre son pays ; et le ministère ébranle par son 
système la monarchie légitime.

Écrasé du fardeau des responsabilités qui pèsent sur sa tête ‘ 
le ministère a créé une immense impopularité'. Il a mis de 
toutes parts des haines en réserve. On ne peut plus sup
porter une administration qui choque tous les intérêts , qui 
frappe brutalement avec un bras débile et qui, et qui n’étant 
capable de rien, se laisse soupçouncr Je tout.

Il n’est plus temps de se le dissimuler ; la marche que suit 
le ministère peut conduire à une catastrophe. Se suspendre ! 
un moment aux parois de l’abyme est chose possible ; mais 
il faut finir par y tomber. On sent que l’embarras est grand 
pour des hommes qui se préfèrent à leur patrie

On s’obstine à voir sédition et révolution là où il n’y a 
qu’antipathie pour les ministres. Ceux-ci violent l’esprit de 
la constitution en demeurant au pouvoir lorsque l'opinion, 
les repousse, il en résulte que cette opinion saisit les occa
sions favorables d’éclater ; c’est l’effet qui sort de la cause ; 
la couronne est parfaitement étrangère à cette position.

Les partisans des'ministres, applaudissent au coup porté :
« Voilà ce que c’est, s’écrient-ils ! encore quelques mesures 
» de cette espèce, et tout rentrera dans l’ordre ! »

Dans l’ordre 1 qui songe à sortir de l’ordre ? N’allez-vous 
pas vous persuader que la mesure ministérielle a répandu la 
terreur ? Elle a excité la pitié des inclifférens , elle a réjoui 
les ennemis, elle a profondément affligé les amis de la royauté ; 
mais elle n’a fait peur à personne.

Quand vient-on nous demander de prostituer la première 
des libertés constitutionnelle^. Quand la loi sur la responsa
bilité des ministres n’est pas faite! Les ministres échappent 
aujourd’hui à toute responsabilité ; il n’existe aucun moyen de 
les atteindre ; ils peuvent à leur gré refuser loute espèce de 
renseignemens aux députés ; ils peuvent fausser nos institu
tions ; ensevelir dans leurs bureaux les pétitions venues de 
tous les coins du Royaume ; et il faudrait leur livrer la li
berté de la presse, seule garantie qui nous reste, seul sup
plément moral à la loi sur la responsabilité ministérielle.

Quelque malheur inouï, soudain, imprévu , exige-t-il qu’on 
immole immédiatement cette liberté à la sûreté publique ? 
Non ; le pays est souffrant, mais paisible ; pour un impôt 
énorme ponctuellement payé , on se contentait du droit de 
faire entendre quelques plaintes; plaintes que d’ailleurs les 
ministres n’écoutaient pas ; et voilà qu’on veut punir jusqu’à 
ces inutiles paroles. Voici que du sein d’une profonde paix 
sort une loi de discorde et de destruction, une loi qui res- 
ressemble à ces lois nommées d’urgence dans nos temps de 
calamité, alors que des passions prenaient le prétexte des 
périls pour créer des malheurs.

Quelque soit le sort du projet de loi , ce projet , par sa 
seule apparition , a fait un mal qu’une longue administration 
dans le sens (le notre charte pourrait seule maintenant effa
cer. Il a démontré qu’il existait des hommes ennemis dé
cidés de nos institutions , des hommes déterminés à les briser 
aussitôt qu’ils en trouveraient l’occasion. Jusqu’ici on avait 
soupçonné ce fait, mais on n’en avait pas acquis la preuve. 
Anjourd’hni tout est à découvert : le projet a tout révélé.

( Chateaubriand, (Euvres complètes. Tome 29. Bruxelles.)

ËTA.T CIVIL DE LIÈGE du 17 décembre.
Naissances : 4 garçons.

"Mariages 2 , savoir; Entre Pierre Léonard Cambresier, ma 
récbal-ferrant, faubourg d’Amercœur , et Marie Josephe Pas- 
chale Parent, cultivatrice, rue Bemalmont. — Dieudonné Mar- 
nette journalier, rue (le Votem, et Marie Jeanne AlbertineMe- 
Jard , journalière , même rue.

Décès , 2 garçons, 1 fille , 1 homme, 2 femmes ; savoir 
Jean Nicolas Heyne, âgé de 84 ans, rentier, rue Roture, 
veuf en 2me. noces de Marie Catherine Wauthy. -— Marie 
Catherine Forire.âgée de 84 ans, rue du Vert-Rois. — Marie: 
Jeaune Dubois , âgée de 46 ans , blanchisseuse , faubourg Ste.- 
Marguerite , épouse de Jean Waserge.
g*—?—T - I" i-nn.i—I il—' ——i-»»... I

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Par jugement rendu le huit décembre mil huit cent vingt- 
neuf , le tribunal de HUY , jugeant cousulairement a déclaré 
la faillite de Nicolas Dieudonné Joseph Jaumenne , négociant 
à Ingihoul, commune d’EHEIN , arrondissement de Huy, et 
a fixé provisoirement l’ouverture de la faillite au cinq no
vembre dernier, en nommant M". Heptia , avocat à Huy, 

.agent à ladite faillite.
Huy , ce 14 décembre 1829. L. J. HEPTIA, agent. 271

Il s’est ÉGARÉ mardi dernier 15 décembre , un CHIEN 
D’ARRÊT de grande taille , à poils ras, gris marqué de brun, 
répondant au nom de MILORD. Récompense à celui qui le 
ramènera au n° 279 , rue Sœurs de Hasque. 274

Je CONTINUE d’ÉCHANGER avec bénéfice, les espèces 
d'or et anciennes pièces d’argent.

J.-E. MASU , rue Vinâve-d’Isle , n° 52. 234

692 Ou fait savoir que la VENTE de l’hôtel du Grand 
Cerf, sis à Liège, rue du Dragon d’or, derrière St.-Denis , 
laquelle a été fixée au 15 décembre courant, est remise au 
22 même mois , à dix heures du matin , pour avoir lieu en 
l’étude et parle ministère de Me DU SART , notaire à Liège. 
Cet HOTEL avantageusement connu, est restauré à neuf, se 
trouve au centre de la ville, à portée des Messageries et 
gagnera beaucoup par la nouvelle rue de la Cathédrale sur 
la direction de laquelle il est placé.

S’adresser -audit notaire pour connaître les conditious , et au
dit hôtel pour le voir tous les jours, depuis 9 heures du matin 
jusqu’à midi.

VILLE DE LIEGE. — Le bourgmestre et les éclievins, vu 
la demande du sieur J. Bovy , du 12 décembre courant, ayant 
pour objet d’être autorisé à établir une forge dans un jardin 
de la maison n° 137 , faubourg St.-Léonard ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif aux formalités 
à observer pour l’établissemeut de certaines manufactura et 
ateliers , arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée pen
dant quinze jours consécutifs, les personnes qui croient devoir 
s’y opposer, sont invitées à faire remettre leurs motifs d’op
position au secrétariat de la Régence dans le délai ci-des
sus fixé.

Le présent sera publié par la voie des journaux , et affiché 
à la porte de l’église de Ste.-Foi et à l’Hôtel-de-Ville.

Liège , le 15 décembre 1829. L’échevin Rouveroy.
Par la régence , le secrétaire de la ville Despa. 272

( ) La TENTE d’objets MOBILIERS qui devait avoir lieu
aujourd’hui à la maison n° 303 , rue devant les Cannes , est 
DIFFÉRÉE.

Aujourd’hui ( samedi), 3e vacation, de la VENTE 
que fait Jean-Baptiste LARDINOIS , rue derrière la Mag- 
delaine , n° 131 ; on commencera à 10 heures du matin. 276

Le sieur P.-C. VAN SCHOOR, PELLETIER de Bruxelles , 
vient de RECEVOIR de Leipsick un grand ASSORTIMENT 
de PELLETERIES , comme suit, savoir : Chineilla, première 
qualité, petit gris foncé et non foncé, Colingsky, peau d’Hamstre, 
Renard bleu , Mardre de Russie , idem de Canada, peau de 
Tigre et d’Ours, et une quantité d’autres peaux trop long à 
détailler. Il se charge aussi de toute réparation quelconque 
de son état.

PS.— Il possède en outre un très-bel assortiment de Man
chons au goût du,jour. 273

A LOUER pour Noël prochain, une jolie MAISON, rue 
du Mouton-Blanc , côtée 628. S’adresser à M. CRALLE , rue 
Vinâve-d’Isle, n° 606.

A VENDRE avec son bois , un beau PERROQUET gris par
lant très-bien et très-familier, rue du Pot d’Or , ne 658. 200

A VENDRE plusieurs CHARRETTES à houille, au fau
bourg St.-Léonard, n° 205- 227

712 EXTRAIT D’AJOURNEMENT.
Par exploit de l’huissier Jean-Baptiste Englebert-Schwobh; 

en date du quinze décembre 1829 , enregistré le lendem’aiu, 
Henri Renoz père , fabricant et propriétaire domicilié à la 
Boverie, commune de Liège, pour lequel Me Goyens avoué 
patenté pour 1829, art. 650 a charge d’occuper , a fait as
signer la veuve Dieudonné Tutélaire, domiciliée ci devant à 
Liège , et dont la demeure et le domicile actuel sont inconnus 
à comparaître dans le délai de la loi dix heures du matin, à 
l’audience publique du tribunal civil de lre instance séant 
à Liège, pour , avec les autres co-aclministrateurs de la suc
cession de Louis-Auguste Verborg absent, y voir dire et dé
clarer bonnes et valables les offres faites par exploit dudit 
huissier Englebert-Schwobh , Je vingt sept août 1828 , enre
gistré le lendemain , et la consignation faite par procès-verbal 
du même huissier en date du douze septembre suivant, en 
registre le 15 dito; en conséquence dire pour droit que le 
dit Renoz requérant, est libéré delà créance reprise à l’ins
cription hypothécaire ; prise au bureau des hypothèques à 
Liège, le dix neuf juillet 1800 vingt un , vol. 300, n° 50 , 
par suite en ordonner la réduction à laquelle le conserva
teur dudit bureau sera tenu de procéder sur la représentation 
du jugement à intervenir , et en outre condamner les assignés 
aux dépens , demande fondée sur les dits procès-verbaux , sur 
ce que Palante persiste clans la défaite de payer faite en mains 
du requérant suivant, acte passé devant Pâque, notaire , le 
six août 1828 , sur les articles 1257 et 1260 du code civil et 
autres moyens.—Copie du dit procès-verbal de consignation; 
copie par extrait du dit acte du six août 1828 , enregistré le 
lendemain , et copie de la présente, a été affichée à la prin
cipale porte de l’auditoire dudit tribunal, et pareilles copies 
ont été remises à M. le substitut du procureur du roi près 
le dit tribunal, dout acte etc.

Signé ENGLEBERT-SCHWOBH.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.
Demande en concession de Mines de Fer et de Plomb.
Par pétition, enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 25 novembre 1829, sous le n° 1321 du réper

toire particulier, MM. Hypolite-Guillaume de Baré de Co 
mogne , domicilié à Huy , et Pierre-Philippe-Joseph Mon- 
clieur d’Andenne , ont formé une demande en concession de 
mines de fer et de plomb , gisantes sous des terrains d'une 
étendue superficielle cle 2249 bonniers 75 perches 63 aunes 
dépendans des communes de Huy , Marchin et Ben, prol 
vince de Liège, et Andenne province de Namur, et dont 
la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant de l’embouchure du ruisseau de Hieu- 
dotte dans la Meuse, et longeant la rive droite de ce fleuve 
jusqu’à l’endroit où le ruisseau cle la fontaine d’Ahin y il 
bouche.

A l’Est de ce point par une ligne droite, longue de 860 
aunes , se terminant à un bois appartenant à M. Delloye ; 
puis par une 2' ligne droite , longue cle 805 aunes, finissaut 
à la maison du sieur Courtoy, située au chemin cle Huj à 
Havelange ; prenant alors ce chemin et le continuant jusqu'au 
ruisseau de Wape.

Au Sud , suivant ensuite ce ruisseau jusqu’à la lisière du 
bois Bertrand-Fontaine; puis longeant les limites de ce bois 
jusqu’à son angle Sud; de cet angle par une 3= ligne droite 
longue de 708 aunes , aboutissant à l’angle Sud-Ouest du 
bois Mavelin ; suivant ensuite les limites Sud-Ouest du bois 
Mavelin jusqu’au ruisseau de Solière, que l’on suit ensuite 
clans toutes ses sinuosités jusqu’au chemin de Dave à Huy; 
delà par une 4e ligne droite longue de 965 aunes, finissant 
au chemin de Boussalles à Ben ; prenant alors ce dernier 
chemin et le continuant jusqu’à la rencontre du boisSirié; 
ensuite longeant les limites Nord-Ouest de ce bois jusqu'à 
la Ire borne de la petite Morogne ; de cette home par une 
ligne droite longue cle 1690 aunes environ, se terminant à la 
borne de la grande Morogne ; suivant alors le chemin d'Air- 
denrre à Solière jusqu’à la borne qui sert de séparation entre 
les communes cle Ben et d’Andenne.

A l’Ouest, longeant ensuite dans toutes ses sinuosités le 
ruisseau de1 Boussalle jusqu'au bois du même nom;delà par 
une ligne droite longue de 790 aunes , aboutissant à la jonc
tion du chemin et du ruisseau de Ricuclotte; enfin suivant 
le ruisseau de Rieudottc jusqu’à son embouchure dans la 
Meuse, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 7 cents 
par bonnier métrique. T

Les Etats-députés cle la province cle Liège, en conformité de 
la loi du 21 avril 1810, et cle l’arrêté royal clu 18 septembre 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle clu 11 juillet 1820, 

Arkètkst : v
1. Les bourgmestres cle Liège, Huy, Marchin, Ben, 

nrur et Andenne, feront afficher pendant quatre mois cou 
sécutifs , la demande en concession ci-clessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque tliniaucne 
Tissue de l’office devant la porte de la maison commune e e 
l’église ^paroissiale.

2. Les oppositions et demandes en concurrence scr (
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième m ^ 
de publication. . . ,■

Il pourra être pris au bureau des mines de I’administr 
provinciale , plus ample connaissance de la demande en 
cession dont il s’agit. . . u

3. Immédiatement après le délai de quatre mois ue | ^
cation , les autorités susmentionnées nous adresseren c ^ 
beats constatant les publications et affiches, ainsi [ 
oppositions epri pourront leur être parvenues. .

Le présent sera inséré dans les journaux delà pror.i , 
expédié aux bourgmestres prénommés. , »,

Fait à Liège, en séance, le 5 décembre 1829, ou eW 
présens nobles et très honorables seigneurs,
1 Baron de Crassier , Waltèry , de Collard TwW 

B elle froid,
Deleeuw, _or

Le président , . «'Ç“S*255A

et

Ponr le greffier d''s~ états , le membre de la dépubh 
° „1 n. Cnllard-lroum-Signé De Collard

Pour expédition conforme : , „ .-„js.
le greffier des Etats, Signe

COMMERCE. .oI|iBi
Rentes 5 P'1 °l?„’Lie«Bourse de Paris du 15 déc. — unit™ « r *;0uissa*,t'] 

du 22 mars 1829, 108 fr. 50 c. — 4 1[2 p. ^lü’.Us. il« 
du 22 sept, 105 fr. 40 c. — Rentes 3 P- ’„nue>
22 déc. 1829, 84 fr. 10 c. - Actions dé jà W, f[2 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, ISaJj 
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Bourse d’Anvers , du 16 déc. —- Effets ^ociété de c°111
i’ihi’î Anf fnrmÂo AAniniP «lllf ApIlOllS JC la S l —•cours ont fermés comme suit : Actions de ra- 0*''Jq3 A

merce des P.- B., 86 OiO A. —Métalliques i . 93 3|l|'
Lots 400 P. — Napolitains 87 86 3[4. — Angl®1 _Le^.ue,'.'
- Le Sicile 1200V 88 4 j2. - Ducats 600,87 3|4 _ lots
liardSl 1[4 N. —La rente perpétuelle 61 a 01 1
Polonais, 99 P. —Anglo Danois , 75 P- ,

Changes. — L’Amsterdam à courts jours e^']X tenu
cle li8 "à 1|I6 0(0 perte. — Le Paris était n“®“? à Us- 
courts jours s’est fait à fis. 47 1(4, le c‘f"x cours 1 ",15[l6 et le trois mois à fis. 4b i 3|16. ^0^jnllati<>uçgjj
resté preneurs. — Le Londres était par c... cf0J-t 
et sans affaires. — Il ne s’est rien fait en i-
k°ur§'- _____ . . „arven'est po®1 P** La bourse d’Amsterdam ne nous 
aujourd’hui. _________

an marchéGRAINS. — Les prix des grains 
17 décembre, n’ont éprouvé aucune

de U*
/ariatiofl.

H. LIGNAC, imprim du Journal,placedu Speri


